
37 - Vie des quartiers - Coordination Jeunesse & Inter’Ages -
Contrat Enfance Jeunesse - Ville de Besançon / CAF de Besançon -

Financement du Volet Jeunesse Année 2010 - Régularisation -
Versement des soldes - Subventions aux associations

Mme SCHOELLER, Première Adjointe, Rapporteur : Après étude des bilans d’activités et

financiers des actions menées par les structures municipales et associatives, le Conseil Municipal est

donc invité à se prononcer sur la régularisation en versant les soldes en cas de réalisation des actions

selon le tableau ci-après.

Ceci est réalisé également par anticipation du versement CAF, prévu dans le cadre de la

convention signée par la CAF et la Ville.

D’autre part, le calcul de la base CEJ retenue pour 2010 s’est réalisé en appliquant la base CEJ

plafonné (base CEJ de référence de 2005).

Le versement de la PSEJ (part CAF dans le tableau) pour l’année 2010 se réalisera selon la

convention (montant global de la PSEJ 2009 moins 3/57
ème

).
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Structures municipales

Action Coûts
bilan

Base CEJ
déclarée

Base CEJ
Plafonnée

Base CEJ
Retenue

Part CAF Part Ville Reste à
verser CAF

Maison de Quartier Montrapon/Fontaine-Ecu

Accueil de
loisirs Fanart
Mercredis et
Petites
Vacances

83 045,00 21 770,00 21 770,00 21 770,00 11 973,50 9 796,50 2 394,70

Accueil de
loisirs Fanart Eté

38 510,00 15 140,00 15 140,00 15 140,00 8 327,00 6 813,00 1 665,40

Montrapon
Jeunesse
Mercredis et

Petites Vacances

54 559,00 10 065,00 10 065,00 10 065,00 4 226,00 5 839,00 845,20

Montrapon
Jeunesse
Eté 12-17 ans

23 328,00 1 670,00 1 670,00 1 670,00 701,00 969,00 140,20

TOTAL 199 442,00 48 645,00 48 645,00 48 645,00 25 227,50 23 417,50 5 045,50

Maison de Quartier Grette/Butte

Accueil de loisirs

Eté 6/17 ans

23 616,00 13 215,00 13 215,00 13 215,00 7 268,25 5 946,75 1 453,65

Accueil de loisirs

6/17 ans

Mercredis et
Petites
Vacances

44 389,00 12 625,00 12 625,00 12 625,00 5 301,00 7 324,00 1 060,20

Pôle Enfance
+ 6 ans

41 415,00 31 035,00 31 035,00 30 663,00 13 798,35 16 864,65 2 792,75

TOTAL 109 420,00 56 503,00 56 875,00 56 875,00 26 535,00 30 340,00 5 306,60

Maison de Quartier Planoise

Planoise
Mini-camps

26 800,00 9 600,00 9 600,00 9 600,00 5 280,00 4 320,00 1 056,00

Accueil de jeunes 64 367,00 5 485,00 5 485,00 5 485,00 3 016,75 2 468,25 603,35

Espace Parents/

Enfants

53 312,00 8 441,00 8 441,00 8 441,00 4 642,55 3 798,45 928,51

TOTAL 144 479,00 23 526,00 23 526,00 23 526,00 12 939,30 10 586,70 2 587,86

Espace associatif et d’animation des Bains Douches

Accueil de loisirs
Battant Vacances

40 138,00 21 325,00 21 325,00 21 325,00 11 728,50 9 596,50 11 728,50

TOTAL 40 138,00 21 325,00 21 325,00 21 325,00 11 728,50 9 596,50 11 728,50
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Action Coûts
bilan

Base CEJ
déclarée

Base CEJ
Plafonnée

Base CEJ
Retenue

Part CAF Part Ville Reste à
verser CAF

Ville de Besançon - Direction des Sports

Vital Sports 35 109,00 4 620,00 4 620,00 4 620,00 1 940,00 2 680,00 388,00

Vital’été 285 500,00 23 165,00 23 165,00 23 165,00 9 728,00 13 437,00 1 945,60

TOTAL 285 500,00 27 785,00 27 785,00 27 785,00 11 668,00 16 117,00 2 333,60

Total
Structures
Municipales

778 979,00 178 156,00 178 156,00 178 156,00 88 098,30 90 057,70 27 002,06

Le Volet Jeunesse du CEJ en 2010 concerne 50 actions portées par 19 structures (14 associations,

4 structures municipales et 1 direction municipale).

Plus précisément, 35 accueils de loisirs (ex CLSH) ou de jeunes sont concernés dont 6 pour les

adolescents, 17 pour les élémentaires et 9 pour les maternels.

En 2010, le nombre de journées - enfants était de 84 274 (contre 87 387 en 2009), soit plus

de 674 194 heures d’accueil. Une journée d’accueil coûtait en moyenne 37,86 € par enfant (contre 34,01 €

en 2009).

La programmation 2010 du volet jeunesse du CEJ représente donc un montant global de 828 323 €

(859 673 € en 2009) pour 3 155 802,36 € de dépenses (3 058 295,20 €  en 2009).

Coûts CEJ - Bilan 2010 3 155 802,36 €

Base CEJ - Bilan 2010 828 323,00 €

Part CAF 420 168,30 €

Part Ville 408 154,70 €

Le versement sera effectif aux associations à partir du moment où celles-ci auront transmis leur

bilan d’activités complet de l’action concernée.

Propositions

Le Conseil Municipal est invité à :

- adopter le bilan du CEJ - Volet Jeunesse 2010, et les financements correspondants à la

régularisation du CEJ

- autoriser le versement des subventions (soldes) aux associations concernées selon le tableau

présenté ci-dessus, pour une somme totale de 95 908,21 € prélevée sur les crédits inscrits au BP 2011 au

chapitre 65.422.6574.7008.47041

- autoriser le recouvrement par voie de titre de recette auprès de l’Antenne Petite Enfance d’une

somme de 2 960 € au titre du trop-perçu du Contrat Enfance Jeunesse année 2010. Cette recette sera

inscrite à l’imputation 75.422.758.7008.47041 qu’il conviendra d’abonder, lors de la décision modificative

n° 2 de l’exercice par un crédit d’égal montant. Cette recette fera l’objet d’une réaffectation en décision

modificative n° 2 de l’exercice en dépenses de fonctionnement et au chapitre 65.422.6574.7008.47041
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- autoriser Mme la Première Adjointe à signer les avenants à intervenir.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 2, le Conseil Municipal,

à l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’adopter les propositions du Rapporteur.

M. LE MAIRE, M. GHEZALI, Mme POISSENOT, Mme FALCINELLA, Mlle RONZI, M. MONNEUR,

Mme MICHEL, Mme FELLMANN et M. BONTEMPS n’ont pas pris part au vote.

Récépissé préfectoral du 18 juillet 2011.
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